
Man AHL Diversified Strategies Index Notes s’appuie sur le succès 
de AHL Diversified Programme1, l’un des principaux programmes 
d’investissement d’AHL. Avec un rendement annualisé de 19,7%2 
depuis son lancement, le programme a démontré sa capacité à 
générer des rendements positifs, notamment en période de forte 
baisse des marchés boursiers.

AHL Diversified Programme1 cherche principalement à capitaliser 
sur les tendances à la hausse et à la baisse des marchés, et 
constitue ainsi un formidable outil de couverture notamment dans 
le contexte boursier actuel marqué par des turbulences sans 
précédent. Dans le climat d’incertitude actuel, ce fonds fournit aux 
investisseurs un support de diversification profitable.

Performance de AHL Diversified Programme (en USD)1

du 26 mars 1996 au 30 novembre 2008*
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AHL Diversified 
Programme  

(en USD)1

Actions 
internationales

Obligations 
internationales

Rendement total 878,5 % 27,2 % 124,7 %

Rendement annualisé 19,7 % 1,9 % 6,6 %

Volatilité annualisée 18,1 % 15,1 % 2,9 %

Ratio de Sharpe4 0,86 n/a 0,81

Perte cumulée maximale -17,9 % -47,9 % -2,7 %

Nb de mois avant la reprise 3 49 6

Corrélation avec  
AHL Diversified Programme1 1,00 -0,21 0,31
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Profitez d’une stratégie qui a historiquement offert de forts rendements, les bénéfices de la diversification et 
une protection à la baisse efficace.

Pour une description détaillée des notes et des risques associés au placement, veuillez consulter le prospectus publié par Credit Suisse International (ci-après le « Prospectus »).  
La performance n’est pas garantie et les résultats passés ou projetés ne sont pas nécessairement représentatifs des performances futures. Dernières données disponibles au moment  
de la rédaction. Les rendements peuvent augmenter ou diminuer en fonction des fluctuations de devises. Source : base de données Man et Bloomberg. Actions internationales : MSCI World 
Index hedged to USD (rendement du cours). Obligations internationales : Citigroup World Government Bond Index hedged to USD (rendement total). Ces indices ne constituent pas des 
indices de référence et ne sont pas représentatifs de la stratégie de placement de Man AHL Diversified Strategies. Ils doivent donc être considérés comme des comparaisons de catégories 
d’actifs. *La période est indiquée sur 12 mois glissants, en conformité avec les exigences données par la MiFID. Entre le 30 novembre 1996 et le 30 novembre 2008, AHL Diversified Programme 
a dégagé un rendement total de 636,3% et un rendement annualisé de 18,1%, pour une volatilité annualisée de 18,1%. Sur ce même intervalle, le ratio de Sharpe était de 0,79. La corrélation 
avec les actions internationales était de -0,25. La corrélation avec les obligations internationales était de 0,28. La perte cumulée maximale reste la même.
1. AHL Diversified Programme est représenté par Man AHL Diversified plc. Man AHL Diversified plc fait l’objet d’une évaluation hebdomadaire. Toutefois, pour faciliter les comparaisons, les statistiques ont été 
calculées sur la base de la dernière évaluation hebdomadaire de chaque mois. Chaque Indice présente d’importantes similitudes de caractéristiques de risque et de rendement avec Man AHL Diversified plc, mais 
les commissions et frais peuvent varier. Veuillez noter que les performances historiques n’ont pas été ajustées aux frais qui concernent les composantes de l’indice allouées par leur indice respectif. 2. Période : du 
26 mars 1996 au 30 novembre 2008. 3. Les périodes sélectionnées sont exceptionnelles ; la performance indiquée n’est donc pas représentative. En l’absence d’indication quant au début et de fin de ces périodes, 
les dates ont été déterminées en se basant sur les évaluations et les recherches du gérant. Dans une certaine mesure, ces dates de début et de fin sont subjectives et les intervalles peuvent varier selon les sources, 
ce qui se traduirait par des résultats différents. En conséquence, les données fournies n’apportent aucune indication quant aux performances possibles. Crise russe et problèmes du LTCM : du 1er août 1998 au 
30 septembre 1998. Marché actions baissier : du 1er septembre 2000 au 31 mars 2003. Crise du crédit 2007/2008 : du 1er juillet 2007 au 30 novembre 2008. 4. Le ratio de Sharpe est calculé à partir du taux sans 
risque dans la devise concernée sur la période étudiée. Si un placement fait moins bien que le taux sans risque, le ratio de Sharpe est alors négatif. Etant donné que ce ratio constitue une mesure absolue de la 
performance ajustée au risque, ses valeurs négatives sont notées n/a pour ne pas prêter à confusion. 5. Notations (A+ (S&P)/Aa1 (Moody’s)) au 19 décembre 2008. 6. Les chiffres de rendement indiqués constituent 
des objectifs et reposent sur les prévisions de résultats de la stratégie de placement pendant la durée de vie des notes sur la base de l’exposition au placement visée et des taux d’intérêt du marché au moment de la 
modélisation ; ils peuvent donc varier au cours du temps. 7. Les notes bénéficient d’une protection du capital à 100% de leur montant nominal à la date d’échéance. En cas de remboursement ou de rachat de  
la part de l’émetteur avant la date d’échéance, les porteurs de notes sont susceptibles de recevoir une somme inférieure – parfois dans des proportions considérables – à la valeur nominale de celles-ci.

Diversified Strategies Index Notes 
Man AHL

Une gestion des placements rigoureuse

Fort de ses performances exceptionnelles depuis plus de 20 ans, 
AHL est devenu le gérant phare de Man Investments. AHL  
utilise de puissants processus informatisés afin d’identifier les 
inefficiences sur plus de 150 marchés très liquides à travers le 
monde, parmi lesquels les marchés d’actions, les obligations, les 
devises et les matières premières.

Une infrastructure de trading et d’exécution stable et rigoureuse 
est ensuite utilisée pour exploiter les opportunités identifiées. 
Les systèmes de trading sont quantitatifs et principalement 
directionnels, les décisions d’investissement sont ainsi basées 
exclusivement sur des modèles mathématiques qui reposent sur 
les tendances de marché et autres données historiques. 
L’exécution des ordres s’effectuent en continu sur la base 
d’informations en temps réel sur les cours en afin de réagir aux 
fluctuations de prix sur les marchés traités.

Les notes sont émises par Credit Suisse International (A+ (S&P)/
Aa1 (Moody’s))5 et sont liées à un indice qui reflète les 
composantes du fonds de la stratégie d’investissement de  
Man AHL Diversified.

Principaux avantages 

Performance

•	� Objectif de rendement de plus de 10% par an6

Diversification

•	 Potentiel de corrélation faible ou négative par rapport aux 
actions et aux obligations. Il offre donc la possibilité de 
lisser la performance d’un portefeuille tout en proposant 
une source de rendement supplémentaire

Protection du capital

•	 100% du capital garanti7 à l’échéance par Credit Suisse 
International (A+ (S&P)/Aa1 (Moody’s))5

Tranche A 

100% du capital garanti à l’échéance  

par Credit Suisse International 

(A+ (S&P)/Aa1 (Moody’s))
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Optimisation du portefeuille

AHL Diversified Programme1 a présenté historiquement une faible 
corrélation avec les autres catégories d’actifs. Son introduction 
au sein d’un portefeuille d’investissement constitué d’actions et 
d’obligations peut donc contribuer à réduire le risque global du 
placement et d’en optimiser les rendements.

Introduction d’AHL Diversified Programme (en USD)1 au sein  
d’un portefeuille traditionnel8

du 26 mars 1996 au 30 novembre 2008**

Volatilité annualiséeRendement annualisé Perte cumulée maximale

Portefeuille traditionnel8

Portefeuille amélioré8
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Man Investments – Contacts

Suisse
Tél 	 +41 (0) 55 417 63 00
Fax 	 +41 (0) 55 417 63 01
E-mail	 mich-swissdistributionrm@maninvestments.com

Pour toute information complémentaire, veuillez consulter 
www.maninvestments.com

Des exemplaires du Prospectus sont disponibles gratuitement  
au siège social de l’Emetteur (Fund Linked Products Group,  
One Cabot Square, Londres E14 4QJ, Royaume-Uni), de  
Man Investments AG (Etzelstrasse 27, 8808 Pfäffikon SZ, Suisse) 
et des intermédiaires financiers locaux, ou par téléchargement à 
l’adresse www.maninvestments.com.

Informations clés

Période de souscription	 du 26 janvier 2009 au 30 mars 2009

Emetteur	 Credit Suisse International (A+/Aa1)5

Valeur nominale	 1 USD/EUR par note 
des notes

Montant minimum	 10’000 USD/EUR 
de souscription9

Rachat minimum9	 10’000 notes

Participation minimale9	 10’000 notes

Date d’échéance 	 15 novembre 2021

Promoteur de l’indice 	 Man Investments Limited

Fréquence	 mensuelle 
des transactions

Commissions applicables aux rachats mensuels :

Période de rachat entre Frais de rachat

la date d’émission et le 30 avril 2011 4 % de la valeur effective des notes

le 1er mai 2011 et le 30 avril 2013 3 % de la valeur effective des notes

le 1er mai 2013 et le 30 avril 2015 1 % de la valeur effective des notes

à partir du 1er mai 2015 aucun frais

Notes en USD Notes en EUR

Code usuel 040320229 039884232

Code ISIN  XS0403202293 XS0398842327

Code valeur 4667779 4667775

Reporting
Pour s’informer sur les cours, les investisseurs peuvent consulter 
les médias suivants :
•	 www.maninvestments.com
•	 Financial Times et International Herald Tribune
•	 Bases de données électroniques Bloomberg, Reuters  

et SIX Telekurs

Avis important
Les investisseurs potentiels doivent garder à l’esprit que les 
placements alternatifs peuvent s’accompagner de risques 
significatifs et que la valeur des placements peut évoluer à la hausse 
comme à la baisse. En cas de cession ou de rachat anticipé des 
notes par l’Emetteur, les investisseurs sont susceptibles de recevoir 
une somme inférieure – parfois dans des proportions considérables – 
au montant principal investi.

Ce document relève des conditions générales intégrales du Prospectus et doit être consulté par les investisseurs avant toute décision de placement.
**Les données de performance sont présentées sur 12 mois glissants conformément aux exigences de la MiFID. Entre le 30 novembre 1996 et le 30 novembre 2008, le portefeuille amélioré 
par une allocation de 20% au AHL Diversified Programme a dégagé un rendement total de 126,5% et un rendement annualisé de 7,0%, pour une volatilité annualisée de 5,8%. Sur la même 
période, le ratio de Sharpe était de 0,52 et la perte cumulée maximale est restée stable. Actions internationales : MSCI World Index couvert en USD (rendement du cours). Obligations 
internationales : Citigroup World Government Bond Index couvert en USD (rendement total). Liquidités : indice LIBOR en USD à 3 mois.
8. Portefeuille traditionnel : 45% d’actions internationales, 45% d’obligations internationales et 10% de liquidités. Portefeuille amélioré : 80% portefeuille traditionnel et 20% AHL Diversified Programme. 9. Soumis 
aux restrictions de vente énoncées dans le Prospectus. 
Avis important
L’information contenue dans le présent document provient de la base de données Man, sauf mention contraire. Ce document est publié par Man Investments AG. Le présent document ne constitue en aucun cas  
une incitation à souscrire un placement dans Man AHL Diversified Strategies Index Notes (ci-après « les Notes ») ni une offre de vente des notes à émettre par Credit Suisse International (ci-après « l’Emetteur »).  
Les demandes de souscription de Notes ne seront prises en compte que conformément aux conditions énoncées dans le Prospectus. Ce document n’est qu’un résumé à caractère indicatif. Les conditions générales 
détaillées d’émission des Notes font l’objet de plusieurs réserves et restrictions, toutes exposées dans le Prospectus. Ce document doit donc être lu parallèlement aux conditions générales, réserves et 
restrictions énoncées dans le Prospectus. La distribution du présent document et l’offre des Notes qu’il présente peuvent faire l’objet de restrictions dans certaines juridictions. Pour davantage d’informations, 
veuillez vous référer au Prospectus.
Les interlocuteurs de Man Investments mentionnés ci-dessus se réservent le droit d’enregistrer tout appel téléphonique qui leur est adressé.
Les investisseurs potentiels doivent garder à l’esprit que les placements alternatifs peuvent s’accompagner de risques significatifs tels que la perte totale du montant principal investi et que la valeur d’un 
placement peut tout aussi bien évoluer à la hausse qu’à la baisse. Un risque de change peut survenir si l’investissement est effectué dans des notes non libellées dans la monnaie de référence de l’investisseur. 
Veuillez consulter la dernière édition du Prospectus pour une description détaillée des risques liés aux Notes. Nous vous recommandons par ailleurs de consulter votre banque, votre conseiller en placement et/ou 
votre conseiller fiscal. 
Man Investments AG et/ou ses sociétés affiliées peuvent détenir une participation dans les Notes. Les Notes ne constituent pas des placements collectifs de capitaux et ne sont de ce fait pas soumises à la Loi 
fédérale suisse sur les placements collectifs de capitaux (« LPCC ») ni au contrôle de la Commission fédérale des banques (« CFB »). Il s’ensuit que l’investisseur ne peut se prévaloir de la protection de la LPCC. 
Veuillez noter que l’investisseur est exposé au risque de crédit de l’Emetteur. La valeur des placements d’un investisseur dépend donc non seulement de leur performance mais également de la solvabilité de 
Credit Suisse International (A+/Aa1).
Bien que Credit Suisse International ait accepté que son nom figure dans le présent document uniquement en sa qualité d’Emetteur et de fournisseur des Notes et d’agent de calcul des Notes, ni le présent 
document, ni la forme ni le fond du présent avis n’ont été publiés ni approuvés par cet établissement ni par aucune société de Credit Suisse (désignés collectivement sous l’appellation « Credit Suisse Group »). 
De ce fait, Credit Suisse Group ne donne aucune information ou garantie (explicitement ou implicitement) quant aux performances possibles des placements ou aux performances des Notes, ni au caractère 
approprié de ces dernières pour tous les investisseurs, ni à la justesse, à l’exhaustivité ou à la pertinence des informations contenues dans le présent document, ni à toute information, avis ou document 
supplémentaire pouvant être fourni à tout moment en relation avec les Notes. Credit Suisse Group ne saurait en aucun cas être tenu responsable de faits relatifs aux caractéristiques susmentionnées. Credit 
Suisse International est agréé et réglementé par la Financial Services Authority (« FSA ») pour la réalisation de ses activités réglementées au Royaume-Uni. Adresse de la FSA : 25 The North Colonnade, Canary 
Wharf, Londres E14 5HS, Royaume-Uni.
Ni ce document ni les Notes ne sont disponibles ou destinés aux investisseurs américains.
Ce document existe en anglais et en français. En cas de doute concernant l’interprétation du texte ou s’il existe des différences entre les deux versions, la version anglaise sera exclusivement retenue.


